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PARTIE I :  LES FAITS 
 
 
A. Synopsis 
 
1. La présente affaire consiste en un recours collectif impliquant les prêts étudiants octroyés 

en vertu de la Loi sur l’Aide Financière aux Étudiants, L.R.Q. c. A-13.3.  Une législation 

similaire concernant les prêts étudiants existe à travers les provinces canadiennes aux 

niveaux fédéral et provincial, l’État assumant le paiement des intérêts relativement aux 

prêts étudiants et garantissant le remboursement. 

 
2. En 1996, l’Appelant a signé un contrat de prêt étudiant avec la Banque Royale du Canada, 

lequel contrat a été fourni et autorisé par le Ministre de l’Éducation du Québec, et en 

vertu duquel l’Appelant a emprunté une somme supplémentaire de $4 255,00 qui, lorsque 

consolidée avec ses prêts étudiants antérieurs au montant de $22 510,00, totalisait son prêt 

étudiant à la somme de $26 765,00. 

 

3. En 1997, et par la suite en 1998, la Loi sur l’Aide Financière aux Étudiants et ses 

règlements ont été modifiés dans le but de réduire la période durant laquelle les intérêts 

sur les prêts étudiants devaient être payés par le Ministre.  Le Ministre, en appliquant les 

modifications de 1997 et de 1998 au contrat de prêt étudiant signé antérieurement par 

l’Appelant, a fait en sorte que l’Appelant s’est vu imputer les intérêts sur son prêt 

étudiant, lesquels, selon son contrat de prêt étudiant signé en 1996, devaient être payés 

par le Ministre. 

 

4. L’Appelant a payé sous protêt les frais d’intérêt supplémentaires qui lui ont été imputés.  

Il a alors obtenu permission d’intenter un recours collectif contre le Ministre dans le but 

de récupérer les intérêts ainsi payés sous protêt sur la base que les modifications de 1997 

et de 1998 ne devaient pas s’appliquer aux contrats de prêt étudiant conclus avant l’entrée 

en vigueur de ces amendements, par lui-même et par les autres étudiants emprunteurs 

membres du groupe participant au recours collectif.  La Cour supérieure du Québec a 
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autorisé l’Appelant à intenter le présent recours collectif.  Par jugement en date du 13 

décembre 2001, l’Honorable Juge Pierre Journet de la Cour supérieure du Québec a rejeté 

le recours collectif de l’Appelant, statuant que l’Appelant ne bénéficiait pas de droits 

contractuels relativement à l’exemption des intérêts en vertu de son prêt étudiant.  Ce rejet 

par la Cour supérieure du Québec a été confirmé par jugement majoritaire de la Cour 

d’appel du Québec le 27 janvier 2004, l’Honorable Juge Melvin L. Rothman, J.C.A., étant 

dissident.  La Cour d’appel du Québec statua que :  

 
49. Si la relation entre l’étudiant et l’institution financière peut être 
qualifiée de contractuelle, il n’en va pas de même pour celle entre 
l’étudiant et l’État dans le cadre de la Loi sur l’aide financière aux 
étudiants qui met en oeuvre un programme public pour faciliter l’accès aux 
études. 
 
50. Les modifications apportées par les lois de 1996 et 1997 étaient 
d’application immédiate et régissaient les prêts en cours. 

Référence : Jugement de la Cour d’appel, paragraphe 49-50 [Dossier de 
l’appelant, Onglet B3] 

 

B. Énoncés de faits 
 
i.) LE CERTIFICAT DE PRÊT ET LA LOI SUR L'AIDE FINANCIÈRE AUX 

ÉTUDIANTS  
 

5. Par certificat de prêt (le « Certificat de prêt »), l'Appelant a obtenu du Ministère de 

l’Éducation agissant par le biais de la Direction Générale de l'Aide Financière aux 

Étudiants (le « Ministre ») le droit d’obtenir un prêt étudiant supplémentaire de 

4 255,00$ de l'institution financière autorisée de son choix (« l’institution financière »).  

Cette somme a été ajoutée et consolidée aux prêts étudiants antérieurs de l’Appelant, 

totalisant 22 510,00$, ce qui représentait un prêt étudiant total (ci-après le « prêt 

étudiant ») de 26 765,00$. 

Référence : Certificat de prêt, [Dossier de l’appelant, Onglet E1]   

 

6. La Loi sur l'Aide Financière aux Étudiants (« L.A.F.E. ») stipule que le Ministre émet un 
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Certificat de Prêt à l'étudiant qui y a droit au sens du Règlement sur l'Aide Financière aux 

Études (« R.A.F.E. »), l’autorisant à contracter un emprunt dans les 90 jours de 

l’émission du Certificat de prêt auprès d’une institution financière reconnue par le 

Ministre.  Les modalités de présentation du Certificat de prêt étant déterminées par le 

R.A.F.E.. 

Référence : Loi sur l’Aide Financière aux Étudiants, L.R.Q., 1997, c. A-13.3, 
article 15; 

Référence : Règlement sur l’Aide Financière aux Études, R.R.Q., c. A-13.3, R-
1, articles 58 à 60. 

 

7. Selon les articles 58 et 59 du R.A.F.E., tous les prêts octroyés antérieurement en vertu de 

la L.A.F.E. doivent être transférés à l’institution financière à laquelle l’étudiant présente 

son Certificat de prêt, afin que l’étudiant n’ait qu’un seul prêt étudiant dû, consolidant 

ainsi tous ses prêts. 

Référence : Règlement sur l’Aide Financière aux Étudiants, R.R.Q., c. A-13.3, 
R-1, articles 58 et 59 

 

8. En conséquence, l'Appelant a exercé son droit dans les quatre-vingt-dix (90) jours de 

l'émission du Certificat de prêt, a signé ce Certificat de prêt avec son institution financière 

le 15 novembre 1996 et ainsi a emprunté la somme supplémentaire qui lui était 

disponible, qui a été consolidée avec son prêt étudiant antérieur.  

 

9. Le Certificat de prêt est alors devenu un contrat de prêt (ci-après le « contrat de prêt 

étudiant ») par la signature de l’Appelant et celle de l’institution financière.  Ledit 

Certificat de prêt stipule ce qui suit: 

This contract is signed in accordance with the prescriptions of the Act 
respecting financial assistance for students (R.S.Q. c-A13.3) the 
Regulation thereunder (A-13.3,r.1) and the prescriptions of the Loan 
Guaranty Program for the Purchase of a Microcomputer, if applicable. 

 (nos soulignés) 

Référence : Certificat de prêt [Dossier de l’appelant, Onglet E1]  
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10. La clause 5 du Certificat de prêt stipule ce qui suit: 

The student is exempt from payment of interest on the Principal Loan by 
the financial institution, under the Act Respecting Financial Assistance for 
Students, for the exemption period defined in section 23 of the Act, which 
is cited in clause 10 of this contract. 

 (nos soulignés) 

Référence : Certificat de prêt [Dossier de l’appelant, Onglet E1]  
 

 
11. La clause 10 du Certificat de prêt stipule: 

Exemption period means the period beginning on the date on which the 
borrower obtains a first loan or on which he becomes a full time student 
again after having ceased to be so, and ending: 
 
On 1 April, for a borrower who completes or abandons his full time studies 
during or at the end of the preceding summer trimester; 
 
On 1 August, for a borrower who completes or abandons his full time 
studies during or at the end of the preceding autumn trimester; 
 
On 1 January, for a borrower who completes or abandons his full time 
studies during or at the end of the preceding winter trimester. 

Référence : Certificat de prêt [Dossier de l’appelant, Onglet B1]  
 

12. Compte tenu que les études de l’Appelant se sont terminées le 31 janvier 1998, soit au 

cours du trimestre d'hiver, son obligation de rembourser le capital et de prendre en charge 

les intérêts sur le prêt étudiant selon les modalités de son Certificat de prêt devait débuter 

à la fin de la période d'exemption, soit le 1er janvier 1999. 

 

13. Selon l'article 24 de la L.A.F.E, le Ministère paie les intérêts sur le prêt étudiant à 

l'institution financière pendant la période d'exemption. 

Référence : Loi sur l’Aide Financière aux Étudiants, L.R.Q., 1997, c. A-13.3, 
article 24 
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ii) LES MODIFICATIONS LÉGISLATIVES À LA L.A.F.E. ET AU R.A.F.E. 

 

14. La L.A.F.E. a été modifiée à deux reprises après que l’Appelant a contracté son prêt 

étudiant en 1996, ces amendements sont entrés en vigueur en 1997 et en 1998 

respectivement.   

 

a) Modification du 1er juillet 1997: 

 

15. La L.A.F.E. a été d’abord modifiée par l’article 5 de la Loi modifiant la Loi sur l'Aide 

Financière aux Étudiants et la Loi sur les Collèges d'Enseignement Général et 

Professionnel  (la « Loi modificatrice de 1997 »). 

Référence : Loi modifiant La Loi sur L’aide financière aux étudiants et la Loi 
sur les collèges d’enseignement général et professionnel, L.R.Q., 
1996, c.79, article 5  

 

16. La Loi modificatrice de 1997 a eu pour effet de réduire d’un mois la période d'exemption 

pour la prise en charge des intérêts (et du remboursement du capital) par les étudiants-

emprunteurs. 

 

17. Cette première modification a donc devancé la date du paiement des intérêts et du 

remboursement du capital par un étudiant ayant terminé ses études au trimestre d’hiver 

(tel l'Appelant) du 1er janvier 1999 au 1er décembre 1998.  

 

18. Selon le décret No.123-97 du 5 février 1997, la date d'entrée en vigueur de la Loi 

modificatrice de 1997 a été fixée au 1er juillet 1997.  

Référence : Entrée en vigueur de lois, Décret 123-97, 5 février 1997 
 

19. Aucune disposition transitoire n'a été prévue pour cet article 5 de la Loi modificatrice de 

1997. 
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b) Modifications au 1er mai 1998: 

 

20. Les articles 23 et 24 de la L.A.F.E. ont été modifiés de nouveau par l’article 4 de la Loi 

modifiant la Loi sur l'aide financière aux étudiants (la "Loi modificatrice de 1998"). 

Référence :  Loi modifiant la Loi sur l'aide financière aux étudiants, L.R.Q., 
1997, c. 90, article 4  

 

21. Cette deuxième modification a eu pour effet de transférer du Ministre à l’étudiant 

emprunteur la responsabilité du paiement des intérêts à compter de la date où l’étudiant a 

terminé ses études (cette date étant désignée comme la « fin de la Période 

Additionnelle ») jusqu’à la fin de la Période d’Exemption, la fin de la  Période 

Additionnelle se terminant six mois avant la fin de la Période d’Exemption (la « fin de la 

Période d’Exemption »).  La Loi modificatrice de 1998 a également prévu que la 

responsabilité des intérêts ainsi transférée, entre la fin de la Période Additionnelle et la fin 

de la Période d’Exemption, serait capitalisée et ajoutée au total des sommes dues en vertu 

du prêt étudiant. 

 

22. Ainsi, la définition de la « période d'exemption » à l’article 23 de la L.A.F.E a été 

modifiée comme suit: 

Art. 23: Période d'exemption, signifie la période qui débute à la date à 
laquelle l'emprunteur obtient un premier prêt ou redevient étudiant à temps 
plein après avoir cessé de l'être et se termine à la date déterminée selon les 
règlements. 

 

23. Suite à l'adoption de la Loi modificatrice de 1998, fût adopté le Règlement modifiant le 

Règlement sur l'Aide Financière aux Étudiants, décret 484-98 du 8 avril 1998 (le 

"Règlement modificateur de 1998").  L'article 21 du Règlement modificateur de 1998 

modifie l'article 61 du R.A.F.E. comme suit: 

Pendant toute la période où l'étudiant est aux études à temps plein et pendant 
la période additionnelle se terminant à la date déterminée conformément à 
l'Annexe IX, le ministre verse à l'établissement financier qui détient la 
créance, l'intérêt sur tout prêt consentit en vertu de la Loi par tranche d'une 
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durée maximum de deux mois au plus tard 45 jours après la fin de chaque 
tranche. 
 
A compter de la fin de cette période additionnelle et jusqu'à la fin de la 
période d'exemption déterminée conformément à l'Annexe IX, les intérêts 
sur tout prêt consentit en vertu de la loi qui n'ont pas été acquittés par 
l'emprunteur sont capitalisés. 
Référence :  Règlement modifiant le Règlement sur l'aide financière aux 

étudiants, décret 484-98, 8 avril 1998, article 61 
 

24. L'Annexe IX du Règlement modificateur de 1998 établit comme suit les dates auxquelles 

les périodes additionnelles et la période d’exemption se terminent: 

 

PÉRIODE D'EXEMPTION 
 

 
 
Date de la fin de 

la période 
additionnelle 

d’intérêts 

 
Date de la fin 
de la période 
d’exemption 

 
 
(1) pour l’emprunteur qui termine ou 
abandonne ses études à temps plein à 
l’ordre d’enseignement collégial ou 
universitaire au cours ou à la fin du 
trimestre d’hiver précédent: 

 
1er juin 
 

 
1er décembre; 
 

(2) pour l’emprunteur qui termine ou 
abandonne ses études à temps plein à 
l’ordre d’enseignement secondaire en 
formation professionnelle au cours ou à la 
fin du trimestre d’été précédent : 

1er juin 1er janvier; 

 
(3) pour l’emprunteur qui termine ou 
abandonne ses études à temps plein à 
l’ordre d’enseignement secondaire en 
formation professionnelle, collégiale ou 
universitaire au cours ou à la fin du 
trimestre d’été précédent : 

 
1er 
septembre 
 

 
1er mars; 
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(4) pour l’emprunteur qui termine ou 
abandonne ses études à temps plein à 
l’ordre d’enseignement secondaire en 
formation professionnelle, collégiale ou 
universitaire au cours ou à la fin du 
trimestre d’automne précédent: 

 
1er janvier 
 

 
1er juillet. 
 

 

c) Dispositions Transitoires 

 

25. La Loi modificatrice de 1998 stipule à l'article 13 ce qui suit quant à son application: 

 
Les dispositions introduites par les articles 2 et 3 de la présente Loi sont 
applicables à l'égard des années d'attribution postérieure à leur entrée en 
vigueur. Les autres dispositions de la présente Loi ainsi que les premiers 
règlements pris pour leur application sont applicables aux situations 
juridiques en cours lors de leur entrée en vigueur. 

(nos soulignés) 
 

26. Selon le décret No. 263-98 du 11 mars 1998, les dispositions de la Loi modificatrice de 

1998 applicables en l’espèce (articles 4 et 5) sont entrées en vigueur le 1er mai 1998.  Il 

en est de même pour l'entrée en vigueur du Règlement modificateur de 1998. 

Référence : Entrée en vigueur de lois, Décret 263-98, 11 mars 1998 

 

iii. APPLICATION PAR LE MINISTRE DES MODIFICATIONS À LA LOI ET AUX 

RÈGLEMENTS  

 

27. Dès le 1er juin 1998, les intérêts sur le prêt étudiant de l’Appelant étaient, suivant les 

directives du Ministre, chargés à l’Appelant plutôt qu’au Ministre.  En l’absence de 

paiement de la part de l’Appelant, ces intérêts ont été capitalisés jusqu’à la fin de la 

Période d’Exemption, soit jusqu’au 1er décembre 1998. 

Référence : Liste des admissions des parties [Dossier de l’appelant, Onglet D1] 
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28. Dans le cas de l’Appelant, son contrat a été dûment signé et son prêt étudiant contracté et 

obtenu avant l’entrée en vigueur des deux modifications mentionnées ci-devant.  En dépit 

du fait que son contrat (le Certificat de prêt signé) stipulait clairement (dans ses termes et 

conditions) les périodes d'exemptions applicables, des intérêts ont été néanmoins ajoutés 

au compte de l’Appelant à compter du 1er juin 1998 au lieu du 1er janvier 1999, soit la 

date initiale à laquelle la période d'exemption devait prendre fin selon son Certificat de 

prêt (contrat).  

 

29. La responsabilité du paiement des intérêts pour la période après le 1er juin 1998 ainsi 

transférée du Ministre à l’Appelant, contrairement aux termes de son contrat de prêt (le 

Certificat de prêt), était d’approximativement 125,00 $ par mois. 

Référence : Reçu et État de compte [Dossier de l’appelant, Onglet E2] 

 

30. En date du 7 août 1998, l'Appelant a remboursé son prêt étudiant incluant l’intérêt 

supplémentaire, qu’il a payé sous protêt, et a mis le Ministre en demeure de lui 

rembourser les charges d’intérêt.  

Référence : Mise en demeure [Dossier de l’appelant, Onglet E3]  

 

31. Le 23 octobre 1998, plusieurs mois après l'entrée en vigueur de la Loi modificatrice de 

1998 et à la suite du débit des intérêts supplémentaires du compte de prêt de l'Appelant 

après la fin de la Période Additionnelle, le Ministre a finalement avisé l'Appelant pour la 

première fois de sa décision d’enjoindre l'institution financière de faire supporter lesdits 

intérêts par l'Appelant.   

Référence : Lettre du Ministre de l’Éducation [Dossier de l’appelant, Onglet 
E4] 

 

32. Selon les représentations du Procureur général du Québec devant la Cour d’appel dans la 

présente cause, l’Appelant représente 70 000 étudiants au Québec par le biais du présent 

recours collectif et le montant de l’intérêt additionnel que les institutions financières ont 

porté au compte des étudiants au lieu de celui du Ministre totalise environ 20 000 000 $. 
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PARTIE II – EXPOSÉ DES QUESTIONS EN LITIGE 
 

33. Les questions en litige que l’Appelant désire soumettre à cette Honorable Cour suprême 

sont les suivantes : 

 
UN: La relation créée par le prêt étudiant est-elle de nature contractuelle entre 

l’étudiant, l’institution financière et le Ministre? 
 
DEUX: Est-ce que l’application par le Ministre des Lois modificatrices de 1997 et de 1998 

à la L.A.F.E. aux contrats de prêts étudiants existants constituent une application 
immédiate ou une application rétroactive de ces modifications à la loi? 

 
TROIS: Est-ce que les étudiants ayant signé des contrats de prêt étudiant et ayant obtenu 

des prêts bénéficient de droits acquis concernant l’application de ces modifications 
à la loi? 

 

PARTIE III – ARGUMENTATION 

 

UN: La relation créée par le prêt étudiant est-elle de nature contractuelle entre 

l’étudiant, l’institution financière et le Ministre? 

 

34. Le jugement de la Cour supérieure, dans cette affaire, a décidé essentiellement que les 

contrats de prêt étudiant n’étaient pas de nature contractuelle, mais plutôt de nature 

statutaire. 

Référence : Jugement du juge Journet [Dossier de l’appelant, Onglet B2] 
 

35. La Cour d’appel du Québec, en confirmant le jugement de la Cour supérieure, a soutenu 

toutefois que bien que le prêt étudiant pouvait créer une relation contractuelle entre 

l’étudiant et l’institution financière, elle ne créait pas une telle relation entre l’étudiant et le 

Ministre. 

Référence : Jugement de la Cour d’appel [Dossier de l’appelant, Onglet B3] 
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36. L’Appelant soumet respectueusement que nonobstant qu’une relation contractuelle puisse 

exister entre le Ministre et l’étudiant en vertu d’un prêt étudiant, tant que l’étudiant possède 

une relation contractuelle avec l’institution financière, son contrat devrait être respecté et les 

Lois modificatrices de 1997 et de 1998 ne devraient pas s’appliquer de façon à modifier ce 

contrat.  Par contre, en sus de ce qui précède, l’Appelant soumet respectueusement qu’en 

fait, le contrat de prêt étudiant crée une telle relation contractuelle tant avec l’institution 

financière qu’avec le Ministre, bien que possiblement, seulement de façon indirecte pour les 

raisons indiquées dans la section B ci-dessous. 

 

A. Relation contractuelle entre l’étudiant et l’institution financière 

 

37. Tel que mentionné ci-dessus, il existe deux étapes pour l’obtention d’un prêt étudiant :  

premièrement, l’émission d’un Certificat de prêt par le Ministre et deuxièmement, la 

signature de ce Certificat de prêt par l’étudiant et l’institution financière. 

 

38. La première étape, soit l’émission du Certificat de prêt par le Ministre, accorde à l’étudiant 

récipiendaire le droit d’obtenir un prêt étudiant et constitue alors une offre par le Ministre 

de garantir le prêt étudiant et d’assumer le paiement des intérêts pour un certain temps, tel 

qu’établi au Certificat de prêt. 

 

39. L’émission du Certificat de prêt en soi ne crée aucune obligation pour l’étudiant. 

 

40. Dès que l’étudiant et l’institution financière signent le Certificat de prêt, le Certificat de prêt 

devient un contrat en vertu du droit québécois étant donné qu’il crée une convention 

comportant des engagements synallagmatiques des parties concernant certaines obligations 

spécifiques. 

 

41. Comme le stipule le Code civil du Québec : 
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Article 1378. Le contrat est un accord de volonté, par lequel une ou 
plusieurs personnes s’obligent envers une ou plusieurs autres à exécuter 
une prestation.   
 
Il peut être d’adhésion ou de gré à gré, synallagmatique ou unilatéral, à 
titre onéreux ou gratuit, commutatif ou aléatoire et à exécution instantanée 
ou successive; il peut aussi être de consommation. 

Référence: Code civil du Québec, L.Q., 1991, c.64, Art. 1378 (ci-après le 
« C.c.Q. ») 

 

42. Dans l’affaire de La Reine c. Prytula, qui traitait de procédures par la Couronne en 

recouvrement d’un prêt impayé accordé en vertu de la Loi canadienne sur les prêts 

étudiants, L.R.C. [1970] C. s-17, la Cour Fédérale déclara ce qui suit (à la page 146) : 

While the statute authorizes a bank to make a loan to a student and 
prescribes the conditions of that loan and that the bank is guaranteed 
against any loss by the Minister who, if he makes good any loss by the 
Bank, is then subrogated to the rights of the bank, the statute does not, in 
itself, impose a liability and there is no liability except that of the borrower 
which flows not from the statute but from the borrower’s contractual 
promise to repay the loan. The liability is based on the agreement and the 
action is founded upon a breach of the agreement, not upon a liability 
imposed by the statute as is the case under the Income Tax Act...(nos 
soulignés) 

 

Référence: La Reine c.  Prytula, 76 D.L.R. (3d), 142 (Cour fédérale, division de 
première instance), p. 146 (ci-après « Prytula ») [Recueil de 
sources de l’appelant, Onglet 8] 

 
43. L’Honorable Juge poursuit en déclarant ce qui suit : 

However, I need not and do not express any opinion in this respect because 
the action as alleged in the statement of claim is based upon the agreement 
of the student to repay the bank and not upon a negotiable instrument. 
 
For the foregoing reasons, I conclude that there is no statutory basis for the 
Crown’s suit and accordingly the application for judgment against the 
defendant in default of defence is refused because there is no jurisdiction 
in this Court to entertain the statement of claim. 

(nos soulignés) 

Référence : Prytula, supra, page 147, [Recueil de sources de l’appelant, Onglet 



Mémoire de l’Appelant 
 
 
 

8] 
 

44. La décision Prytula, traitant de la question de la juridiction de la Cour Fédérale, a été portée 

en appel devant la Cour Suprême du Canada qui a conclu que la Cour Fédérale possédait 

juridiction, notant la pertinence de la loi fédérale à cette affaire et en prenant note que la 

convention signée par l’étudiant stipulait : 

I understand my obligations under this Act and the Regulations and … I 
shall repay my total indebtedness as required by the Act and Regulations 

 

Référence: Rhine c. La Reine décidée conjointement avec Prytula c. La Reine, 
[1980] 2 R.C.S. 442, page 447 (ci-après « Rhine ») [Recueil de 
sources de l’appelant, Onglet 7] 

 

45. Contrairement à la convention citée ci-dessus dans l’affaire Rhine (qui traitait de la Loi 

canadienne sur les prêts étudiants), le Certificat de prêt dans la présente affaire stipule au 

paragraphe 4 : 

4. Both parties acknowledge having read the clauses which appear 
overleaf and which form an integral part of the present agreement.  
        (nos soulignés) 

Référence : Certificat de prêt [Dossier de l’appelant, Onglet E1]  

 

46. De plus, le Certificat de prêt  comprend le paragraphe introductif suivant qui fait partie des 

modalités du contrat, imprimé à l’endos : 

This contract is signed in accordance with the prescriptions of the Act 
respecting financial assistance for students (R.S.Q., c. A-13.3), the 
Regulation thereunder (A-13.3, r.1) and the prescriptions of the Loan 
Guaranty Program for the Purchase of a Microcomputer, if applicable.  
 (nos soulignés) 

Référence : Certificat de prêt [Dossier de l’appelant, Onglet E1]  

 

47. Ces dispositions contenues au Certificat de prêt démontrent clairement la reconnaissance 

par le Ministre de l’intention du législateur de créer un régime contractuel. 
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48. L’article 17 de la L.A.F.E. stipule : 

Art. 17. L’étudiant mineur qui obtient un certificat de prêt est réputé 
majeur pour les fins de ce prêt. 

Référence: La Loi sur l’aide financière aux études, L.R.Q., c. A-13.3, article 17 

 

49. Clairement, l’article 17 de la L.A.F.E. ne sert à aucune fin si le législateur n’avait pas 

l’intention de traiter la signature du Certificat de prêt et l’obtention d’un prêt étudiant 

comme étant la conclusion d’un contrat par un étudiant (possiblement mineur).  De façon 

similaire, les prêts étudiants sont désignés comme étant des « contrats » à l’article 3 du 

Règlement d’application de la Loi sur la protection du consommateur, qui stipule : 

3.  Sont exemptés de l’application de la Loi, les contrats concernant un prêt 
approuvé au sens de la Loi sur l’aide financière aux étudiants (L.R.Q., c. 
A-13.3)  (nos soulignés) 

Référence: Règlement d’application de la Loi sur la protection du 
consommateur, c. P-40.1, r.1, article 3 

 

B. Relation contractuelle avec le Ministre 

 

50. L’Appelant soumet respectueusement que le Ministre doit être considéré comme une partie 

au contrat de prêt étudiant, bien que le Ministre ne signe pas le contrat.  Tel que mentionné 

par la Cour du Banc de la Reine du Manitoba dans l’affaire Re. Marshall et al; Regina c. 

Trustee, l’implication de la Couronne est substantielle : 

 

This document (referring to the student loan certificate), when read with 
the Canada Student Loans Act and regulations made pursuant thereto, 
constitutes a form of contract between the student and the bank and also 
between the student and the Crown.  The student is bound to repay the loan 
to the bank or to the Crown.  The involvement of the Crown is substantial.
 (nos soulignés) 

 

Référence: Re. Marshall et al; Regina c. Trustee (1977), 24 C.B.R. (n.s.) (Man. 
Crt. Q.B.) page 19 [Recueil de sources de l’appelant, Onglet 6] 
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51. Dans l’affaire Canada (Attorney General) c. Becker, la Cour d’appel de l’Alberta a traité 

de la question de la relation entre l’étudiant et l’état.  La Cour d’Appel a écarté le 

raisonnement suivi dans une affaire antérieure Canada (Attorney General) c. Beasley, 

(qui avait décidé qu’il n’existait aucun contrat entre l’état et l’étudiant) au motif que ce 

raisonnement constituait « too narrow a view of the matter ».  La Cour d’Appel de 

l’Alberta dans l’affaire Becker a soutenu que la Loi fédérale sur les prêts aux étudiants 

créait « a guarantee relationship » et a appliqué la loi pertinente à ce type de relation 

contractuelle. 

Référence: Attorney General c. Becker 1998 A.C.W.S. Lexis 86460 (Alb. 
C.A.), paragraphe 56 à la page 8 et paragraphe 113 à la page 14 (ci-
après « Becker ») [Recueil de sources de l’appelant, Onglet 1]; 

Référence: Canada (Attorney General) c. Beasley, [1993] B.C.J. No. 2442 
(C.B. S.C.) [Recueil de sources de l’appelant, Onglet 3] 

 

52. La Cour d’appel du Québec, en décidant de la présente affaire sur la base qu’aucun contrat 

n’existait entre l’étudiant et le Ministre, semble avoir adopté l’interprétation qui fût écartée 

par la Cour d’appel de l’Alberta dans l’affaire Becker comme étant trop restrictive. 

 

53. La Cour d’appel de l’Alberta dans l’affaire Becker s’est référée à la décision de la Cour 

suprême du Canada dans l’affaire Rhine selon les termes suivants :  

[**102]  First, I do not consider the decision of the Supreme Court of 
Canada in Prytula to be conclusive of the issue to be decided here.  I 
acknowledge the statement made by the Court in that case that the Act and 
the Regulations ‘govern every aspect of the relationship between the 
borrowing student, the lending bank and the guaranteeing government.  
Resort must necessarily [**52] be had to the statute and Regulations to 
support any legal claims … or to determine the liability of the borrowing 
student. 
 
[**103]  Prytula, however, concerned the question of the jurisdiction of the 
Federal Court of Canada to entertain claims made by the federal 
government.  The Court concluded that there was ‘existing and applicable 
federal law to underpin the jurisdiction of the Federal Court.’  The above 
comments were made in the context of that decision.  There was no need 
to, nor did the Court, determine the question, that arises here, namely, 
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whether the rights that the Attorney General would otherwise have at 
common law or in equity have been removed by the applicable legislation. 

Référence: Becker, supra, aux paragraphes 102 et 103 [Recueil de sources de 
l’appelant, Onglet 1] 

 

54. Dans l’affaire Rhine, l’Honorable Juge en chef Laskin de la Cour suprême déclara ce qui 

suit : 

… la loi exige la signature d’un accord en la forme prescrite, mais ici 
l’accord a lieu entre l’étudiant emprunteur et l’institution prêteuse; le 
gouvernement n’y est pas directement partie mais il se porte garant en 
vertu de la Loi et est subrogé dans les droits de la banque en vertu du 
règlement établi sous le régime de l’article 13(j) de la Loi.  (nos soulignés) 

Référence: Rhine, supra, aux pages 448 et 449 [Recueil de sources de 
l’appelant, Onglet 7] 

 

55. La même journée que le prononcé du jugement Becker, la Cour d’appel de l’Alberta a 

rendu un jugement dans une autre cause portant sur la Loi fédérale des prêts aux 

étudiants, notamment l’affaire Canada (Attorney General) c. Nalleweg.  Même si cette 

cause portait sur les mêmes questions que l’affaire Becker, le résultat a été contraire à la 

décision dans Becker.  Le jugement de Nalleweg est basé sur l'application de la loi de la 

Colombie-Britannique tandis que le jugement Becker est basé sur la loi de l’Alberta.  

Clark J.A. de la Cour d’appel de l’Alberta dans Nalleweg mentionne ceci : 

While the law of British Columbia is determinative in this case, if this 
issue were to come before this Court to be decided under Alberta law, I 
would be inclined to find the same result.  The law is not yet settled with 
respect to this issue in Alberta; however, the authorities and the legislation 
warrant limiting the rights of the Government to the right of subrogation 
provided in the CSLA and its Regulations. 

Référence : Canada Attorney General c. Nalleweg, 1989, D.L.R. Lexis 725 
(Alb. C.A.) (ci-après « Nalleweg ») [Recueil de sources de 
l’appelant, Onglet 4] 

 

56. Le jugement Nalleweg mentionne que l’approche qui maintient que les droits de l’État 

envers l’étudiant emprunteur sont créés et définis uniquement en vertu de la Loi, constitue 

un éloignement de la série de causes rendues en Alberta, au Manitoba et en Ontario. 
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Référence: Nalleweg, supra, paragraphe 35, page 7 [Recueil de sources de 
l’appelant, Onglet 4] 

 

57. Dans l’affaire Becker, la Cour d’appel de l’Alberta a analysé toutes les circonstances, la 

relation sous-jacente et la transaction entre les parties se rapportant au prêt étudiant et, suite 

à cette analyse de la relation réelle entre les parties, a appliqué le droit commun qui régit 

une telle relation. 

 

58. La Cour d’appel de l’Alberta dans l’affaire Becker déclara : 

…I note the basic principle of statutory interpretation that common law 
rights will be preserved unless they are removed expressly by statute… In 
the absence of express language, Parliament does not intend to abrogate 
ordinary rules of law. 

Référence: Becker, supra, paragraphe 104, page 13[Recueil de sources de 
l’appelant, Onglet 1] 

 

59. Le raisonnement de la Cour d’appel de l’Alberta dans l’affaire Becker est à l’effet que la 

relation entre l’étudiant et l’état traitant du cautionnement par l’état provient d’une relation 

contractuelle sous-jacente entre les parties.  L’Appelant soumet respectueusement que ce 

raisonnement devrait s’appliquer aux obligations du Ministre de payer les intérêts pour 

l’étudiant durant la période d’exemption, conformément aux modalités du Certificat de prêt 

signé par l’étudiant.  

 

60. Après tout, c’est le Ministre qui émet le Certificat de prêt et, lorsque le Certificat de prêt est 

signé et que le prêt étudiant est émis, c’est le Ministre qui garantit le paiement du capital et 

des intérêts sur le prêt étudiant en plus d’assumer certains paiements d’intérêts directement.  

Ces obligations du Ministre sont clairement établies au Certificat de prêt émis par le 

Ministre.  Bien qu’il soit exact que le Ministre ne signe pas le Certificat de prêt, celui-ci 

étant signé uniquement par l’institution financière et par l’étudiant, l’institution financière 

peut être considérée comme le mandataire ou l’agent de l’État pour les fins d’administration 

du programme de prêts étudiants.  En effet, c’est le Ministre qui, dans les faits, « autorise » 
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le prêt étudiant en émettant le Certificat de prêt à l’étudiant.  Ce Certificat de prêt n’a 

simplement qu’à être présenté par l’étudiant à une institution financière qui émet le prêt 

étudiant sans autre vérification.  Le montant maximal du prêt étudiant est établi par la 

L.A.F.E. et est inscrit au Certificat de prêt.  Le non-respect par l’étudiant des modalités du 

contrat entre celui-ci et l’institution financière (c’est-à-dire le défaut de paiement par 

l’étudiant) ne porte aucune conséquence pour l’institution financière étant donné qu’elle 

obtient le paiement du Ministre.  Tous les risques se rapportant au prêt étudiant (c’est-à-dire 

le risque que l’emprunteur ne rembourse pas le prêt ou qu’il ne paye pas les intérêts) est 

assumé par le Ministre.  L’institution financière n’assume aucun risque car, l’institution 

financière ne fait simplement qu’obtenir paiement du Ministre si l’étudiant fait défaut de 

payer et les droits contractuels de l’institution financière contre l’étudiant (tels qu’établis au 

contrat) sont cédés au Ministre. 

 

61. Les conséquences des Modifications de 1997 et de 1998 à la L.A.F.E. démontrent 

clairement dans les faits que c’est le Ministre, et non l’institution financière, qui est la 

véritable partie intéressée (avec l’étudiant) au contrat de prêt étudiant.  Le Certificat de prêt 

étudiant émis suite à l’entrée en vigueur de ces modifications stipule que les étudiants 

doivent assumer l’intérêt sur leur prêt plus tôt que ce qui était prévu au contrat de prêt 

étudiant antérieur.  Le résultat de ces modifications n’a aucun impact financier pour les 

institutions financières étant donné que les intérêts qu’ils recevront demeurent les mêmes, 

qu’ils soient payés par le Ministre (comme auparavant) ou par l’étudiant mais garantis par 

le Ministre.  Ces modifications au contrat ont, par contre, un impact direct tant sur les 

étudiants que sur le Ministre.  L’étudiant constate une augmentation de ses obligations en 

vertu de son contrat de prêt étudiant alors que les obligations du Ministre en vertu du 

contrat sont réduites en conséquence. 

 

62. Dans sa réponse à la Demande d’autorisation d’en appeler à la Cour suprême du Canada, le 

Procureur Général du Québec a soutenu (pour la première fois) que le Ministre ne pouvait 

être une partie à un contrat de prêt étudiant étant donné l’existence de l’article 11 de la Loi 
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sur le Ministère de l’Éducation stipule :  

11.  Nul acte, document ou écrit n'engage le ministère, ni ne peut être 
attribué au ministre, s'il n'est signé par lui, par le sous-ministre, un sous-
ministre adjoint ou un autre fonctionnaire. Dans le cas de ce dernier, il doit 
être dûment autorisé par écrit par le ministre sauf en matière d'approbation 
budgétaire et d'emprunt où il n'est autorisé que dans la mesure déterminée 
par règlement du gouvernement publié à la Gazette officielle du Québec. 
 
Le gouvernement peut toutefois permettre, aux conditions qu'il fixe, que la 
signature requise soit apposée au moyen d'un appareil automatique sur les 
documents qu'il détermine. 
 
Le gouvernement peut également permettre qu'un fac-similé de la 
signature requise soit gravé, lithographié ou imprimé sur les documents 
qu'il détermine; dans ce cas, le fac-similé a la même valeur que la signature 
elle-même si le document est contresigné par une personne autorisée par le 
ministre. 

Référence: Loi sur le ministère de l’éducation, L.R.Q., c. M-15, article 11 

 

63. Avec respect, cette disposition ne peut s’appliquer dans le présent cas impliquant les prêts 

étudiants.  L’article 11 est de nature générale et ne prévoit pas les circonstances spécifiques 

du rôle du Ministre aux contrats de prêt étudiant.  Les contrats de prêt étudiant sont régis 

non pas par l’article 11 de la Loi sur le ministère de l’éducation, mais plutôt par une autre 

loi, soit la L.A.F.E. qui crée une structure contractuelle pour le programme de prêt étudiant 

et qui accorde au Ministre un rôle central dans cette structure.  C’est la structure créée par la 

L.A.F.E. (et reflété au contrat de prêt étudiant) qui crée la relation contractuelle impliquant 

le Ministre.  L’intention de l’article 11 de la Loi sur le ministère de l’éducation est 

clairement d’empêcher que l’État soit lié par des contrats qui ne sont pas autorisés de façon 

conforme.  Par contre, dans le cas d’un contrat prêt étudiant, c’est le Ministre lui-même qui 

émet le Certificat de prêt et qui autorise le contrat de prêt étudiant. 

 

64. Dans son jugement dans la présente affaire, la majorité de la Cour d’appel du Québec 

déclare que « ...la Loi sur l’aide financière aux étudiants ... met en ᔰuvre un programme 

public pour faciliter l’accès aux études ». 



Mémoire de l’Appelant 
 
 
 

Référence: Jugement de la Cour d’appel, paragraphe 49 [Dossier de l’appelant, 
onglet B3] 

 

65. Bien qu’il soit exact d’affirmer que le législateur a créé le programme de prêt étudiant dans 

le but de permettre aux étudiants d’avoir accès à des fonds pour poursuivre leur éducation, 

il est également exact de soutenir que le législateur a créé une structure contractuelle dans le 

but de mettre en ᔰuvre le programme.  Le législateur a prévu que les étudiants désirant 

emprunter devaient signer un contrat (le Certificat de prêt) dans le but d’obtenir un prêt et 

qu’ils seraient alors liés de remplir les obligations de ce contrat comme tout autre 

emprunteur.  Tel que discuté ci-dessus, la nature contractuelle du programme apparaît 

également aux règles et aux règlements de la L.A.F.E..  Elle est aussi mise en évidence au 

Certificat de prêt et dans les communications par le Ministre avec les étudiants 

emprunteurs.  

Référence: Loi sur l’Aide Financière aux Étudiants, L.R.Q., 1997, c. A-13.3, 
articles 15, 36, 40, 41 et 62; 

Référence : Règlement sur l’Aide Financière aux Études, R.R.Q., c. A-13.3, r-
1, articles 8, 9, 10 et 11; 

Référence :  Règlement d’application de la Loi sur la protection du 
consommateur, L.R.Q., c. P-40.1, a. 350, article 3; 

Référence : Pour les références à toutes les lois ci-haut mentionnées, voir le 
Recueil des lois sur les prêts étudiants en référence au contrat 
[Dossier de l’appelant, Onglet D2];  

Référence : Lettre du Ministère de l’éducation [Dossier de l’appelant, Onglet E4] 

 

66. L’Appelant soumet que les droits contractuels créés par la signature du Certificat de prêt ne 

doivent pas être réduits par une législation subséquente à moins qu’il existe une disposition 

dans cette législation qui démontre une intention claire et non-ambiguë du législateur de 

porter atteinte à ces droits contractuels.  L’Appelant soumet respectueusement que cette 

affirmation demeure véridique si le prêt étudiant implique une relation contractuelle entre 

l’étudiant et le Ministre (ainsi que l’institution financière) tel que discuté ci-dessus ou si le 

prêt étudiant implique une relation contractuelle entre l’étudiant et l’institution financière 
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seulement.  L’Appelant et les autres étudiants emprunteurs, en signant leurs certificats de 

prêt, se sont prévalus des droits qui leurs étaient disponibles et à ce moment précis, ont 

cristallisé leurs droits et leurs obligations.   

 

DEUX: Est-ce que l’application par le Ministre des Lois modificatrices de 1997 et de 

1998 à la L.A.F.E. aux contrats de prêts étudiants existants constituent une 

application immédiate ou une application rétroactive de ces modifications à la 

loi? 

 

67. L’Honorable Juge Journet de première instance a déclaré au paragraphe 87 de son 

jugement :  

Le tribunal est d’avis que la portée du litige a pour objet la portée 
immédiate de la loi et non sa rétroactivité.  Le tribunal fait siens les propos 
du juge Dickson dans l’arrêt Gustavson Drilling (1964) c. Ministre du 
revenu national lorsqu’il ajoute : 
 

« il est évident que la plupart des lois modifient des droits 
existants ou y portent atteinte d’une façon ou d’une autre. » 

Référence: Jugement de la Cour d’appel, paragraphe 87 [Dossier de l’appelant, 
Onglet B2]   

 

68. L’Appelant soumet respectueusement que l’affaire de Gustavson Drilling ne s’applique pas 

au présent cas étant donné que les questions en litige traitées dans l’affaire de Gustavson 

Drilling portaient sur les modifications aux lois fiscales et non pas aux modifications à un 

contrat particulier comme en l’espèce. De façon similaire, dans la cause de la Cour suprême 

Venne c. Québec (C.P.T.A.), le contexte juridique d’un contrat a été modifié mais non le 

contrat lui-même.  Dans la cause Venne, une modification à la Loi sur la protection du 

territoire agricole a créé un empêchement pour qu’un développement résidentiel ainsi 

qu’une vente de terrain déjà vendu, mais dont les droits de propriétés n’avaient pas encore 

été transférés, puissent procéder. 

Référence: Gustavson Drilling (1964) c. Ministre du revenu national, [1977] 1 
R.C.S. 271 [Dossier de l’appelant, onglet 5]; 
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Référence : Venne c. Québec (C.P.T.A.), [1989] 1 R.C.S. 880 [Recueil de 
sources de l’appelant, onglet 9]  

 

69. Le principe de droit commun reconnu par la Cour suprême du Canada dans l’affaire de 

Board of Trustees of the Acme Village School District c. John Steele-Smith est à l’effet que 

les nouvelles dispositions législatives ne sont pas réputées s’appliquer aux relations 

contractuelles existantes.  L’Honorable Cour suprême déclare : 

 
The appellant contends that to construe the section as applying to 
agreements in existence prior to the coming into force of the Act would be 
to violate two well known rules of construction.  The first is that statutes 
are not to be construed as having retrospective operation unless such a 
construction appears very clearly in the terms of the Act or arises by 
necessary or distinct implication; the second is they should not be given a 
construction that would impair existing rights, unless that effect cannot be 
avoided without doing violence to the language of the enactment.   (nos 
soulignés) 

Référence: Board of Trustees of the Acme Village District c. John Steele-Smith 
[1933] R.C.S. 47, page 50 [Recueil de sources de l’appelant, onglet 
2] 

 

70. Les principes ci-dessus sont connus en droit québécois comme étant le principe de la non-

rétroactivité des lois et le principe de la reconnaissance des droits acquis. 

 

71. L’opinion majoritaire de la Cour d’appel dans cette affaire a déclaré au paragraphe 50 que 

« les modifications apportées par les lois de 1996 et 1997 étaient d’application immédiate 

et régissaient les prêts en cours. » 

 

Référence: Jugement de la Cour d’appel, paragraphe 50 [Dossier de l’appelant, 
Onglet B3] 

 

72. Par contre, Me Françoise Dekeuwer-Défossez dans son traité intitulé Les Dispositions 

Transitoires dans la Législation Civile Contemporaine mentionne : 
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Ainsi la jurisprudence avait refusé d’appliquer le décret-loi de 1935, relatif 
à l’usure, aux contrats antérieurs.  Il a fallu que la Loi de 1966 relative au 
même objet soit expressément déclarée applicable aux contrats en cours.  
Parfois même, quand la rectification est urgente et impérieuse, une loi 
postérieure vient préciser que le texte antérieur doit s’appliquer aux 
contrats en cours.   (nos soulignés) 

 
Référence: Les Dispositions Transitoires dans la Législation Civile 

Contemporaine, Bibliothèque de Droit Privé, Paris, 1977, Librairie 
Générale de Droit et de Jurisprudence, page 43 [Recueil de sources 
de l’appelant, onglet 11] 

 

73. Dans sa dissidence dans la présente affaire, l’Honorable Juge Rothman de la Cour d’appel 

du Québec mentionne (au paragraphe 33 de sa dissidence) : 

To require, on the basis of subsequent amendments, that the exemption 
period be reduced, in my view, offends the basic principle against 
retroactivity.  There is no express provision in the subsequent amendments 
requiring that the amendments be retroactively applicable to previously 
concluded loans and I can see no necessary implication that would require 
this interpretation (Pierre-André Côté, Interprétation des lois, 3ième 
édition, 1999, Les Éditions Thémis, page 138). 

Référence: Jugement de la Cour d’appel, paragraphe 33 [Dossier de l’appelant, 
Onglet B3]  

 

74. En effet, nous soumettons respectueusement que l’application des Lois modificatrices de 

1997 et de 1998 aux prêts déjà effectués constitue une application clairement rétroactive.  

La prise en charge par chacune des parties de leurs obligations respectives mentionnées au 

contrat de prêt a lieu au moment où le contrat de prêt étudiant est signé.  La prise en charge 

d’une obligation (de payer des intérêts) est bien entendu différente de l’exécution de cette 

obligation (le paiement lui-même), mais le fait que l’intérêt est payable à une date ultérieure 

ne modifie pas le fait que l’obligation de payer cet intérêt a été prise en charge 

antérieurement et qu’elle demeurait une obligation exécutoire à compter de la date de cette 

prise en charge.  Conséquemment, lorsque le contrat de prêt étudiant est signé et que les 

sommes sont remises à l’étudiant, le prêt n’est plus « en cours » (tel que stipulé par le 

jugement de la majorité au paragraphe 50 de la décision de la Cour d’appel).  Le prêt a alors 
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été effectué tel que le stipule l’Honorable Juge Rothman dans sa dissidence : 

 

34.  Nor can I easily accept that the phrase “ … situations juridiques en 
cours…” was intended to make the 1997 and 1998 amendments applicable 
so as to reduce the interest exemption period provided I the previously 
existing statute and in the contract signed by the borrowing student and the 
lending bank.  In my respectful opinion, once the loan was approved by the 
Department and the contract of loan was signed by the student and the 
bank, appellant’s obligation to pay interest and his exemption from the 
payment of interest were not “situations juridiques en cours”.  They were 
rights and obligations which were no longer “in progress”.  They were 
crystallized, finalized and definitively concluded under the terms and 
conditions of the contract.    

(nos soulignés) 

Référence: Jugement de la Cour d’appel, paragraphes 34, 50 [Dossier de 
l’appelant, Onglet B3]  

 

75. Le professeur français Paul Roubier, dans son traité intitulé Le Droit Transitoire, conflit des 

lois dans le temps, discute (en page 315) ce qui suit concernant les obligations se rapportant 

aux créances : 

Ainsi, lors de la naissance de la créance, un certain nombre d’effets ont été 
aussitôt produits, et ces effets juridiques, une fois produits, ne pourraient 
être touchés sans rétroactivité;  même s’ils n’ont pas été déduits en justice 
avant la loi nouvelle, le Juge dans une instance postérieure, ne pourra que 
constater que ces effets restaient gouvernés par la loi précédente. 
  (nos soulignés) 

Référence: Roubier, Paul, Le Droit Transitoire, conflit des lois dans le temps, 
1993, 2e édition, Édition Dalloz., page 315 (ci-après « Roubier ») 
[Recueil de sources de l’appelant, onglet 13] 

 
  

76. Plus loin (en page 316), le professeur Roubier mentionne : 

Les modalités de la créance sont fixées aussi dès le jour de sa naissance;  
par exemple c’est cette loi qui déterminera si la créance est transmissible 
ou non, cessible ou non.  De même, c’est la loi du jour de la naissance de 
la créance qui déterminera le régime des obligations à objet multiple (par 
exemple, les conditions du choix à exercer dans les obligations 
alternatives). 
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Référence: Roubier, supra, page 316 [Recueil de sources de l’appelant, onglet 
13] 

 

77. De plus Mazeaud stipule: 

Les effets des contrats conclus antérieurement échappent à la loi nouvelle. 
– Les effets des contrats conclus antérieurement à la loi nouvelle, même 
s’ils se réalisent postérieurement à cette loi, demeurent régis par la loi sous 
l’empire de laquelle ces contrats ont été passés. 
 
La solution est certaine pour les effets déjà réalisés avant la loi nouvelle; 
en l’absence de texte, elle est la même, d’après la jurisprudence, pour les 
effets qui, dans les contrats à exécution successive, ne se réalisent qu’après 
la loi nouvelle.  C’est qu’il est nécessaire d’assurer la protection de la 
parole donnée, la réciprocité des obligations, l’équilibre des contrats en un 
mot, la sécurité des contractants.  Il serait inadmissible qu’un des 
contractants se trouve, par une loi survenant au cours de la période 
d’exécution du contrat, dégagé des obligations qu’il a régulièrement 
contractées.  Il faut comprendre que, lorsqu’ils passent un contrat dont 
l’exécution doit être d’une certaine durée (bail, contrat de travail, prêt), les 
contractants ne concluent qu’en considération des effets du contrat pendant 
toute cette durée et jusqu’à complète exécution; le bailleur n’a loué son 
immeuble que pur recevoir un certain loyer pendant toute la durée du bail; 
le prêteur, que pour percevoir le taux d’intérêt stipulé.  D’autre part, 
lorsqu’elles contractent, les parties se soumettent à la loi en vigueur à ce 
moment, et c’est de cette loi qu’elles tiennent compte pour régler tous les 
effets de leur convention. 
       (nos soulignés) 

Référence: Mazeaud, Henri et Léon, Mazeaud, Jean et Chabas, François, 
Leçons de droit civil : Introduction à l’étude du droit, 11e édition; 
Montchrestien, 1996, pages 230-231 [Recueil de sources de 
l’appelant, onglet 12] 

 

78. Nous soumettons que la signature du Certificat de prêt constitue une acceptation de l’offre 

par le Ministère de prendre en charge le paiement des intérêts pour la période d’exemption 

stipulée au Certificat de prêt.  Le prêteur obtient ainsi une réclamation contre le Ministre (et 

non contre l’étudiant) pour lesdits intérêts.  En raison de ce qui précède, l’application des 

modifications à la L.A.F.E. aux contrats déjà signés signifie que suite à la création de cette 

réclamation contre le Ministre, la réclamation serait annulée ou réduite et la réclamation 
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contre l’étudiant serait ainsi créée ou augmentée.  Ceci, bien entendu, constitue une 

application rétroactive et non une application immédiate de ces modifications. 

 

79. La majorité de la Cour d’appel dans cette affaire semble indiquer dans leur jugement qu’il 

existe une implication nécessaire exigeant l’application des modifications subséquentes à la 

L.A.F.E. au contrat de prêt étudiant signé antérieurement.  La Cour déclare (au paragraphe 

49) que la L.A.F.E. « met en ᔰuvre un programme public pour l’accès aux études ».  Par 

contre, le but de ces modifications à la L.A.F.E. était simplement de transférer certaines 

obligations concernant les intérêts du Ministre aux étudiants.  La seule question consiste 

donc à savoir si ce transfert de la charge des intérêts s’applique (rétroactivement) aux prêts 

étudiants déjà effectués ou seulement aux prêts étudiants à venir. 

Référence: Jugement de la Cour d’appel, paragraphe 49 [Dossier de l’appelant, 
Onglet B3]  

 

80. Le Juge de première instance remarque au paragraphe 92 de son jugement : 

L’interprétation suggérée par le demandeur afin de régler l’effet dans le 
temps de la Loi de 1996 et de la Loi de 1997 sur la LAFE a pour 
conséquence de traiter différemment et de façon inéquitable des étudiants 
placés pourtant dans la même situation, c’est-à-dire des étudiants qui 
terminent leurs études au même trimestre et qui ont le même montant de 
prêt à rembourser.  Suivant la thèse du demandeur, certains de ces 
étudiants seulement, dont il fait partie devraient payer moins d’intérêts sur 
leur prêt et bénéficier ainsi d’avantages qui ne seraient pas accordés à 
d’autres. 

Référence: Jugement de la Cour supérieure, paragraphe 92 [Dossier de 
l’appelant, Onglet B2]  

 

81. Ainsi, le Juge de première instance semble conclure, que dans le but d’éviter une injustice, 

il existe une implication nécessaire que les modifications à la L.A.F.E. s’appliquent aux 

prêts étudiants déjà conclus ainsi qu’aux prêts étudiants futurs. 

 

82. Le fait que plusieurs étudiants ayant terminé leurs études à la même date puissent subir un 

traitement différent est normal si les étudiants en question ont obtenu leur prêt étudiant à 
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des moments différents et ont signé en pleine connaissance de cause différentes conventions 

de prêt avec des modalités différentes.  Ceci est le cas, par exemple, si un étudiant a obtenu 

un prêt en 1996 et un autre étudiant a obtenu un tel prêt en 1999, et pour de multiples 

raisons, les deux ont complété leurs études au même moment.  L’étudiant ayant obtenu son 

prêt en 1999 prend en charge alors des modalités d’un prêt étudiant en vigueur en 1999 (il 

peut aussi avoir payé des frais de scolarité différents de ceux payés par l’autre étudiant 

ayant obtenu son prêt en 1996 si les frais de scolarité avaient augmenté au cours des 

années). 

 

83. Il est important de prendre en note que conformément au R.A.F.E. et à la L.A.F.E., un 

étudiant ne peut posséder plus d’un prêt étudiant en tout temps et doit consolider tous les 

prêts étudiants antérieurs avec le nouveau prêt souscrit.   

 

Référence :  Règlement sur l’Aide Financière aux Études, article 59 

 

84. Ainsi, si un étudiant a obtenu un prêt étudiant en 1996 et a décidé en 1999 d’emprunter 

encore une fois, n’ayant pas encore remboursé son prêt étudiant antérieur, le prêt de 1996 

serait ainsi consolidé avec le nouveau prêt étudiant en un seul Certificat de prêt, lequel 

serait signé en 1999 conformément aux modalités alors en vigueur à cette date.  À ce 

moment, l’étudiant aurait alors le choix d’emprunter conformément aux modalités alors en 

vigueur.  Puisque l’étudiant désire emprunter des sommes supplémentaires, il doit, en vertu 

de la loi, consolider ses prêts étudiants antérieurs, renonçant ainsi à tout droit acquis ayant 

pu être conféré par son Certificat de prêt/contrat de prêt étudiant.  Il peut, bien entendu, 

opter de ne pas emprunter de sommes supplémentaires, dans un tel cas, s’attendre à ce que 

son contrat de prêt étudiant signé en 1996 soit respecté. 

 

85. Conséquemment, chaque étudiant a le choix de profiter de la possibilité (s’il rencontre les 

critères) d’emprunter des sommes supplémentaires s’il le désire, même si les conditions 

sont plus onéreuses sachant fort bien qu’il sera assujetti à des modalités différentes de celles 
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existant à son contrat de prêt antérieur.  Cela en raison du fait que tel contrat initial sera 

remplacé par un nouveau contrat pour tous ses prêts, lesquels seront tous ainsi consolidés. 

 

86. Ainsi, le principal argument de l’Appelant à l’encontre de l’argument d’une application 

inéquitable soulevé par le Juge de première instance repose sur le principe du consentement 

éclairé de l’étudiant au moment de la signature de son contrat. 

 

87. Un étudiant recevant un Certificat de prêt a le choix de le présenter à une institution 

financière s’il le désire.   

Référence :  Règlement sur l’Aide Financière aux Études, article 60 

 

88. En se faisant, il accepte les modalités offertes par le Ministre en pleine connaissance.  S’il 

n’est pas satisfait, il peut simplement renoncer à l’offre du Ministre.  De plus, en acceptant 

l’offre, un étudiant accepte non seulement les obligations de rembourser le capital et les 

intérêts pendant la période indiquée à l’offre pour laquelle l’étudiant est tenu responsable 

pour le paiement des intérêts, mais il accepte aussi les conséquences pouvant survenir en 

cas de son défaut de respecter ses obligations contractuelles découlant de son prêt étudiant.  

À titre d’exemple, en vertu de l’article 178 (1)(g) de la Loi sur la Faillite et l’Insolvabilité, 

les obligations souscrites relativement à un prêt étudiant ne sont pas libérées par une 

ordonnance de libération de faillite.  Cette conséquence différencie les prêts étudiants des 

prêts ordinaires. 

Référence: Loi sur la faillite et de l’insolvabilité, L.R.C., 1985, c. B-3, 2001, c.4, 
article 32, article 178 (1) (g) 

 

89. Nous soumettons respectueusement sur une base équitable, il est injuste pour un étudiant 

ayant contracté un prêt, ayant déjà obtenu le montant du prêt et qui s’est engagé 

irrévocablement en prenant en charge des obligations spécifiques de voir ses obligations 

rendues plus onéreuses unilatéralement (et les obligations du Ministre rendues 

unilatéralement moins onéreuses en conséquence).  Comme le stipule le Juge Rothman de 
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la Cour d’appel du Québec dans sa dissidence dans la présente affaire, au paragraphe 46 :   

With great respect, I do not think this is a question of treating students 
uniformly nor even treating all students equitably.  It is rather a question of 
respecting the difference in contractual rights and obligations concluded 
prior to the amendments.  I can see nothing equitable in impairing the 
contractual rights and obligations that were concluded prior to the 
amendments on the basis that all students should be treated uniformly in 
their conditions of loan repayment.  There is nothing equitable in treating 
students less favourably than they were entitled to be treated under their 
contracts and under the law that was applicable when the contracts were 
concluded. 

Référence: Jugement de la Cour d’appel, paragraphe 46 [Dossier de l’appelant, 
Onglet B3] 

 

TROIS: Est-ce que les étudiants ayant signé des contrats de prêt étudiant et ayant obtenu des 

prêts bénéficient de droits acquis concernant l’application de ces modifications à la 

loi? 

 

90. L’Appelant soumet respectueusement qu’il bénéficie de droits acquis en raison de son 

contrat signé.  En acceptant l’offre du Ministre et en signant le Certificat de prêt fourni par 

le Ministre constitue une offre, l’Appelant donc cristallisé ses droits. 

 

91. Selon le professeur Pierre-André Côté, il existe deux critères qui doivent être rencontrés 

pour qu’une partie puisse détenir un droit acquis :  1) que sa situation juridique soit 

individualisée et concrétisée et qu’elle ne soit pas générale ni abstraite; et 2) que sa situation 

juridique soit suffisamment constituée au moment de l’entrée en vigueur de la nouvelle loi. 

Référence: Pierre-André Côté, Interprétation des lois, 3e édition, Cowansville, 
Éditions Thémis, 1999, pages 158 à 160 [Recueil de sources de 
l’appelant, onglet 10] 

 

92. Ayant signé son Certificat de prêt avec l’institution financière, les deux critères mentionnés 

ci-dessus ont été remplis par l’Appelant, celui-ci étant donc sujet à un contrat liant 

concernant son prêt étudiant. 
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93. Comme le mentionne le Juge Rothman de la Cour d’appel du Québec au paragraphe 37 de 

sa dissidence : 

It is a well established principle of Canadian law that a new law should, as 
a general rule, be interpreted as respecting existing rights (Spooner Oils 
Ltd v. Turner Valley Gas Conservation Board [1993] S.C.R. 629; Board of 
Trustees of the Acme Village School District v. Steele-Smith [1993] 
S.C.R.47;  Pierre-André Côté, Interprétation des lois, 3ième édition, 1999, 
Les Éditions Thémis, page 211).  In the absence of an express or tacit 
intention of the legislature, a new law will not be read as impairing 
existing rights. 

Référence :  Jugement de la Cour d’appel, paragraphe 37 [Dossier de l’appelant, 
Onglet B3] 

 

94. Nous soumettons respectueusement qu’il est inexact de conclure que ce même législateur 

qui a protégé avec diligence le droit des emprunteurs en vertu de la Loi sur la protection du 

consommateur aurait l’intention de traiter des étudiants emprunteurs d’une façon aussi 

inéquitable en rendant plus onéreuse les obligations déjà assumées par ceux-ci sans leur 

consentement ou leur connaissance. 

 

Référence :  Loi sur la protection du consommateur, L.R.Q., c. P-40.1, articles 98 
et 129; 

Référence :  Règlement d’application de la Loi sur la protection du 
consommateur, L.R.Q., c. P-40.1, r-1, article 64.1 

 

A. La Loi modificatrice de 1997 

 

95. En ce qui concerne la Loi modificatrice de 1997 (réduisant la période d’exemption d’un 

mois), il n’existe aucune disposition transitoire de la part du législateur.  Conséquemment, il 

n’existe aucune disposition législative sur laquelle le Ministre puisse se fonder afin 

d’appliquer cette modification de façon à porter atteinte au droit de l’Appelant de bénéficier 

de la période d’exemption stipulée à son contrat conclu avant l’entrée en vigueur de la 

modification, soit le 1er juillet 1997.  Ainsi, rien ne laisse présager une intention claire et 
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non ambiguë du législateur d’appliquer cette modification de façon à ce que les droits 

acquis des emprunteurs soient réduits. 

 

96. Même si l’Intimé préconise une application immédiate et future de la Loi modificatrice de 

1997, cette application ne peut porter atteinte aux droits déjà acquis par l’Appelant en vertu 

de son contrat conclu avant l’entrée en vigueur de cette modification. 

 

97. L’Appelant soumet qu’il est extrêmement révélateur de noter que suite à l’institution du 

présent recours collectif, le Ministre a modifié son formulaire de Certificat de prêt et a 

ajouté une nouvelle disposition au paragraphe 2 dudit formulaire qui se lit comme suit : 

Les modalités de remboursement qui s’appliquent pour l’emprunteuse ou 
l’emprunteur sont celles prévues à la Loi sur l’Aide Financière aux 
Étudiants (L.R.Q. c.-A13.3) et par les règlements pris en vertu de cette Loi 
et qui sont en vigueur au moment où doit commencer le remboursement. 
   (nos soulignés) 

Référence : Nouveau Certificat de Prêt [Dossier de l’appelant, Onglet E5]  

 

98. L’ajout de cette disposition qui rend les contrats de prêt à être exécutés sujet aux 

modifications de la L.A.F.E. à venir, démontre l’intention du Ministre d’empêcher les 

étudiants de réclamer des droits acquis à l’avenir.  De plus, le tableau indiquant les dates 

auxquelles les périodes d’exemption prennent fin, lesquelles se retrouvent au paragraphe 10 

du Certificat de prêt a été complètement supprimé des nouveaux certificats de prêt (actuels). 

Référence: Certificat de Prêt [Dossier de l’appelant, Onglet E1]; 

Référence: Nouveau Certificat de Prêt [Dossier de l’appelant, Onglet E5] 

 

B. La Loi modificatrice de 1998 

 

99. En ce qui concerne les modifications de 1998, le législateur a prévu des dispositions 

transitoires à l’article 13 qui prévoyaient que les modifications en question s’appliquent aux 

« situations juridiques en cours au moment de leur entrée en vigueur » : 
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Français 
 

13.  Les dispositions introduites par les articles 2 et 3 de la présente loi 
sont applicables à l’égard des années d’attribution postérieures à leur 
entrée en vigueur. 

 
Les autres dispositions de la présente loi ainsi que les premiers règlements 
pris pour leur application sont applicables aux situations juridiques en 
cours lors de leur entrée en vigueur. 
 
Anglais 
 
13.  The provisions introduced by sections 2 and 3 of this Act are 
applicable in respect of the years of allocation subsequent to their coming 
into force. 
 
The other provisions introduced by this Act and the first regulations made 
thereunder are applicable to the juridical situations in progress at the time 
of their coming into force. 

(nos soulignés) 

Référence: Loi 170 (1997, chapitre 90) – la Loi modifiant la Loi sur l’aide 
financière aux étudiants  

 

100. Cette disposition permet-elle au Ministre d’appliquer la Loi modificatrice de 1998 aux 

contrats de prêt étudiant signés préalablement au 1er mai 1998, mais en ce qui concerne les 

intérêts qui deviennent dus après cette date?  En d’autres termes, le législateur a-t-il 

clairement voulu changer les termes des contrats de prêt étudiant conclus préalablement au 

1er juillet 1998, qui prévoyaient qui devait prendre en charge les intérêts sur le prêt et à quel 

moment? 

 

101. Nous soumettons qu’il existe deux étapes juridique pour l’obtention d’un prêt étudiant : la 

première, l’émission d’un Certificat de prêt par le Ministre et la deuxième, la signature du 

Certificat de prêt par l’étudiant et par l’institution financière pour conclure le contrat. La 

première étape en vertu de laquelle l’étudiant obtient son Certificat de prêt, crée le droit de 

l’étudiant de procéder à la deuxième étape et de recevoir son prêt étudiant selon les 
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modalités stipulées au Certificat de prêt. Si une modification à la loi vient modifier les 

modalités des prêts étudiant, cette modification (en l’absence d’un texte législatif clair) ne 

s’appliquerait pas pour modifier ou altérer les certificats de prêt déjà émis, dans la mesure 

où l’étudiant ayant reçu son Certificat de prêt le signe dans les délais stipulés (90 jours 

selon l’article 60 du R.A.F.E.). En d’autres termes, l’étudiant, par la simple réception de son 

Certificat de prêt, possède le droit de signer le Certificat de prêt et d’obtenir son prêt 

étudiant conformément aux modalités du Certificat de prêt, nonobstant toute modification à 

la loi régissante. 

 

102. Par contre, l’article 13 de la Loi modificatrice de 1998 a stipulé que les modifications 

s’appliquent aux « situations juridiques en cours ». Nous soumettons donc que la situation 

où un étudiant ayant déjà reçu mais n’ayant pas encore signé son Certificat de prêt, 

représenterait une « situation juridique en cours ». Ainsi, en raison de l’article 13, un 

étudiant dans cette situation ne pourrait prétendre que son Certificat de prêt lui confère des 

droits acquis (le droit d’obtenir un prêt selon les modalités stipulées au Certificat de prêt 

émis). 

 

103. L’article 13 des modifications de 1998 ne stipule pas que les modifications s’appliquent aux 

contrats ou aux situations contractuelles et conséquemment, nous soumettons 

respectueusement que le législateur n’a pas eu l’intention d’appliquer ces modifications aux 

étudiants possédant déjà un contrat et qui ont signé leur Certificat de prêt et obtenu leur prêt 

étudiant. 

 

104. Conséquemment, l’utilisation par le législateur de l’expression « situations juridiques en 

cours » (par opposition aux « situations contractuelles en cours ») aux dispositions 

transitoires des modifications de 1998 permet à ces modifications de modifier les Certificats 

de prêt déjà émis mais qui n’ont pas encore été signés, mais ne permet pas de réduire les 

droits contractuels déjà acquis par la signature des contrats avant l’entrée en vigueur de 

cette modification. 
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105. Il est intéressant de considérer les dispositions transitoires prévues à l’article 13 utilisant 

l’expression française « situations juridiques en cours ».  Cette expression se retrouve dans 

la Loi sur l'Application de la Réforme du Code civil concernant l’entrée en vigueur du 

nouveau C.c.Q. en 1994.  Plus particulièrement, l’article 3 de cette loi stipule : 

Français 
 
3.  La loi nouvelle est applicable aux situations juridiques en cours lors de 
son entrée en vigueur. 
 
Ainsi, les situations en cours de création ou d’extinction sont, quant aux 
conditions de création ou d’extinction qui n’ont pas encore été remplies, 
régies par la loi nouvelle; celle-ci régit également les effets à venir des 
situations juridiques en cours. 
 
Anglais 
 
3.   The new legislation is applicable to legal situations which exist 
when it comes into force. 
 
 Any hitherto unfulfilled conditions for the creation or extinction of 
situations in the course of being created or extinguished are therefore 
governed by the new legislation;  it also governs the future effects of 
existing legal situations. 

(nos soulignés) 

Référence: Loi sur l’application de la réforme du Code civil, 1992, c.57, article 
3 (ci-après les “Dispositions Transitoires”) 

 

106. Par contre, l’article 4 de cette loi qui vise les « situations juridiques contractuelles en 

cours » stipule ce qui suit : 

Français 
 
4.  Dans les situations juridiques contractuelles en cours lors de 
l’entrée en vigueur de la nouvelle loi, la loi ancienne survit lorsqu’il 
s’agit de recourir à des règles supplétives pour déterminer la portée et 
l’étendue des droits et des obligations des parties, de même que les 
effets du contrat. 
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Cependant, les dispositions de la loi nouvelle s’appliquent à l’exercice 
des droits et à l’exécution des obligations, à leur preuve, leur 
transmission, leur mutation ou leur extinction. 
 
English 
 
4.  In contractual situations which exist when the new legislation comes 
into force, the former legislation subsists where supplementary rules are 
used to determine the extent and scope of the rights and obligations of the 
parties and the effects of the contract. 
 

However, the provisions of the new legislation apply to the exercise of 
the rights and the performance of the obligations, and to their proof, 
transfer, alteration or extinction. 

(nos soulignés) 

Référence:  Loi sur l’application de la réforme du Code civil, 1992, c.57, article 
4  

 
107. Ainsi les Dispositions Transitoires s’appliquant au nouveau Code civil du Québec, le 

législateur, lorsqu’il désirait porter atteinte aux contrats en cours (situations contractuelles 

en cours), l’a prévu spécifiquement et sans ambiguïté.  Au même effet, à la lecture de la 

version anglaise des articles 3 et 4 de la même loi, une distinction est faite entre « legal 

situations which exist » (situations juridiques en cours) et « contractual situations which 

exist » (situations juridiques contractuelles en cours). 

 

108. En transposant cette distinction apparaissant aux Dispositions Transitoires du C.c.Q. aux 

dispositions transitoires de la L.A.F.E. et en considérant la version anglaise de l’article 13 

de la modification de 1998 (Aide Financière aux Étudiants) qui mentionne “juridical 

situations in progress”, il est loin d’être clair que le législateur avait l’intention de porter 

atteinte aux droits créés par des contrats préexistants.  En fait, il appert que la législation 

était assez spécifique pour éviter un tel effet (en ne référant pas aux « situations 

contractuelles »). 

 

109. Cette distinction en situation contractuelle et situation juridique qu’a faite le législateur 

ailleurs milite en faveur de la présomption du respect des droits contractuels des étudiants. 



Mémoire de l’Appelant 
 
 
 

 

110. Les règles d’interprétation suivies par les tribunaux concernant l’interprétation des lois et 

des règlements exigent qu’une telle interprétation affecte le moins possible les droits acquis. 

 

111. Comme l’a stipulé le Juge Rothman dans sa dissidence à la Cour d’appel du Québec à ce 

sujet (au paragraphe 42 de son jugement) : 

In the absence of very clear terms in the amending statutes establishing 
that the Legislature intended to impair appellant’s rights under his existing 
contract, I can see no reason why the State should not respect the rights 
and obligations existing under that contract.  If that means the payment of 
interest by the State for the period of exemption in the contract, so be it.  
That was the basis on which the certificate was issued and the contract was 
signed. 

Référence: Jugement de la Cour d’appel, paragraphe 42 [Dossier de l’appelant, Onglet 

B3]  

 
PARTIE IV – LES DÉPENS 

 
112. L’article 47 de la Loi sur la Cour suprême accorde à cette Honorable cour une grande 

discrétion relativement aux dépens, mais comme principe général, la partie qui a gain de 

cause a un droit aux dépens sur la base des dépens entre les parties.  Conséquemment, 

l’Appelant demande que cette Honorable Cour lui accorde des dépens tant devant cette 

Cour que devant les tribunaux inférieurs. 

 
PARTIE V – ORDONNANCES DEMANDÉES 

 
113. Pour tous les motifs précédemment exposés, nous soumettons que cet appel est bien fondé 

et nous invitons respectueusement cette Honorable Cour suprême à: 

 
a. ACCUEILLIR le présent appel; 

 
b. INFIRMER le jugement de la Cour d’appel du Québec rendu en date du 27 janvier 

2004;  
 

c. ACCUEILLIR l'action en recours collectif de l'Appelant et des membres du groupe; 
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d. DÉCLARER que les étudiants emprunteurs ayant des prêts étudiants en cours au 1er 

juillet 1997 bénéficient de droits acquis quant à la durée de la période d'exemption 
applicable lors de la signature de leur contrat de prêt étudiant; 
 

e. DÉCLARER que les étudiants emprunteurs ayant des prêts étudiants en cours au 1er 
mai 1998 bénéficient de droits acquis quant à la durée de la période d'exemption 
applicable lors de la signature de leur contrat de prêt étudiant; 
 

f. DÉCLARER les contrats de prêt étudiant en vigueur au 1er juillet 1997 (date de 
l'entrée en vigueur de la Loi modifiant la Loi sur l'aide financière aux étudiants L.Q., 
1997, c. -79, article 5) non affectés par telles modifications; 
 

g. DÉCLARER les contrats de prêt étudiant en vigueur au 1er mai 1998 (date de l'entrée 
en vigueur de la Loi modifiant la Loi sur l'aide financière aux étudiants L.Q., 1997, 
c..-90, articles 4 et 5) non affectés par telles modifications; 
 
 

h. Pour les contrats types de prêts étudiants en vigueur au 1er juillet 1997 ou au 1er mai 
1998 pour lesquels le Ministre de l’Éducation du Québec n’a pas payé les intérêts 
pour la période d’exemption entière prévue aux contrats de prêts étudiants (le 
Certificat de prêt signé) 

 
i. CONDAMNER l'INTIMÉ à payer à chaque étudiant emprunteur le montant de ces 

intérêts non payés, le tout avec intérêt au taux légal ainsi que l’indemnité additionnelle 
prévue à l’article 1619 du Code civil du Québec à compter de la date de l’autorisation 
du présent recours collectif; 
 

j. ORDONNER que les réclamations des membres fassent l'objet d'une réclamation 
individuelle, le cas échéant; 
 

k. ORDONNER à l'INTIMÉ de fournir aux procureurs de l'Appelant, dans les soixante 
(60) jours du présent jugement, la liste des prêteurs autorisés qu'il reconnaît aux fins 
des prêts autorisés; 
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l. ORDONNER à l'INTIMÉ de fournir aux procureurs de l'Appelant, dans les soixante 
(60) jours du présent jugement, la liste des étudiants emprunteurs visés par les 
présentes procédures et le détail des sommes qui leur ont été réclamées; 
 

m. RENVOYER le dossier devant la Cour Supérieure pour déterminer les montants et 
les méthodes de paiement; 
 

n. RENDRE toute autre ordonnance que cette Honorable Cour suprême jugera 
nécessaire; 

      
     LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS 
 
     Ottawa, September 27, 2004 
 
             
     STERNTHAL KATZNELSON MONTIGNY, s.e.n.c. 
     Procureurs de l’Appelant 
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